
Séance du 29 janvier 2026  

 
L'an DEUX MIL VINGT SIX le 29 janvier à 19H00 dans la salle de réunion du 
Conseil municipal. 
 
Date de convocation : 23/01/2026  
 
Conseil municipal : 
 
DOUAY-HAGNÈRÉ Martine Maire    Conseillers 
COULOMBEL Joël Adjoint au Maire   En exercice 14 
TRANEL Michel Adjoint au Maire    Quorum 08 
GREBOVAL Alain Adjoint au Maire   Présents 11 
AUGER Isabelle Adjointe au Maire   Procurations 01 
DELAMARRE Marie-Claude    Votants 12 
GAUDRY Myriam  
GEST Cyril    
LECONTE Jimmy  
LEVASSEUR Michel     
LEVASSEUR Yannick     
PRESTOT Dominique excusée pouvoir à M DOUAY HAGNERE    
ROBILLARD Laurence excusée 
TOUSSART Catherine excusée  
 
Secrétaire : AUGER Isabelle 

Ordre du jour : 
 

• Bureaux de vote pour les élections municipales 
• Projet de végétalisation de la cour d’école 
• Restes à réaliser sur les investissements de l’année 2025 
• Convention avec la SPA Dieppoise 
• Questions diverses 

 
### 

 
• Bureaux de vote pour les élections municipales 

 
15 MARS 2026 
 
08H00 -10H30 M DOUAY HAGNERE M-C DELAMARRE   A GREBOVAL             S BEAUVISAGE 
   
10H30 – 13H00 M TRANEL  M GAUDRY  I AUGER  L ROBILLARD 
 
13H00 – 15H30 A GREBOVAL  C GEST   M LEVASSEUR 
 
15H30 – 18H00 J COULOMBEL  J LECONTE  M DOUAY HAGNERE 

    
22 MARS 2026 
 
08H00 -10H30 D PRESTOT M TRANEL  M GAUDRY  I AUGER 
    
10H30 – 13H00 Y LEVASSEUR M-C DELAMARRE M DOUAY HAGNERE L ROBILLARD 
 
13H00 – 15H30 A GREBOVAL M LEVASSEUR  C GEST 
 
15H30 – 18H00 J LECONTE J COULOMBEL  M DOUAY HAGNERE 
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• Projet de végétalisation de la cour d’école 

 
Les adjoints font un compte rendu de la réunion qui s’est tenue le 22 janvier 
en présence de M LIBERGE, chargé de projets à la Direction de 
l’Environnement, et de M ERNOU, chargé d’opérations à l’Agence de l’Eau. 
Tous deux ont beaucoup insisté sur la nécessité d’intégrer la gestion des 
eaux pluviales au projet. M TRANEL indique que le Conseil a un gros travail 
en amont pour établir un cahier des charges : gestion du pluvial, ombrages, 
utilisation actuelle de la cour par l’école, mais aussi par la municipalité, les 
associations : mariages, octobre rose, sans oublier la cuve à fioul, etc. 
Les subventions sont conditionnées à la végétalisation de 25% de la cour. Les 
études sont subventionnable à 80%, les travaux de 25 à 30% par le 
Département et l’Etat dans le cadre du Fond Vert.  
 

• Restes à réaliser sur les investissements de l’année 2025 
 
Propositions de Mme le Maire :  
 
DEPENSES 
Opération imputation désignation montant 
  M57     
        
100 231 EXTENSION ATELIER MUNICIPAL 3 684 € 
106 231 AUVENT DE DEUIL 13 700 € 
109 231 RENOVATION THERMIQUE 14 800 € 
122 203 FRAIS ETUDES SECURITE ROUTIERE 5 610 € 
    TOTAL 37 794 € 

 
RECETTES 
89 13461 SUBVENTION DETR 1 837 € 

109 1323 
SUBVENTION DEPARTEMENT 
RENOVATION THERMIQUE 2 442 € 

    TOTAL 4 279 € 
 
Il s’agit des dépenses et des recettes votées en 2025, engagées par la 
signature d’un devis, contrat ou convention. 
 
Après délibération, le conseil donne son accord. 
 

• Convention avec la SPA Dieppoise 
 
La SPA Dieppoise présente sa convention pour 2026 
Le tarif est de 1.20 € par habitant soit 963.20 € pour 803 habitants. 
(en 2025 c’était 1.30 €) 
 
Mme le Maire indique qu’ils font un suivi des animaux qu’ils récupèrent pour 
l’adoption. 
 
Après délibération, le conseil donne son accord. 
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• Questions diverses 

 
Projet de sécurité routière : La Direction des Routes a informé la mairie que 
les ralentisseurs provisoires seraient retirés dans le courant du 1er semestre. Par 
ailleurs, la commission qui étudie la programmation des travaux de 
traversées d’agglomération se réunira en avril-mai. 
 
Remplacement du four électrique de la cantine : Ce four ne chauffe plus 
depuis quelques semaines. Il y a lieu de noter qu’il date de la cantine 
existante avant la construction de la salle des fêtes, il a donc plus de 30 ans, 
et il y a lieu de le remplacer.  
 
Travaux du Syndicat d’Eau sur la RD 78 entre Baromesnil et Saint Rémy : M 
COULOMBEL explique que le Syndicat a démarré la semaine dernière les 
travaux nécessaires pour remédier aux refoulements qui provoquent des 
odeurs insupportables dans les habitations de la rue des Antonins. 
 
La séance est levée à 21H00 


